
Maître Florence CHARVOLIN
Immeuble Le Britannia - 20 Boulevard Eugène Deruelle - 69432 LYON Cedex 03

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN 1 LOT
Sur la commune de SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU 69780, Lieudit Dazière

(entrée par le Chemin de Pillery après le pont)
DES PARCELLES DE TERRE cadastrées : Section AS n°67 : une parcelle de terre, d’une contenance de 00 ha 
43 a 10 ca - Section AS n°68 : une parcelle de terre, d’une contenance de 04 ha 10 a 08 ca - Section AS n°89 : une 
parcelle de terre, d’une contenance de 00 ha 66 a 30 ca - Section AS n°141 : une parcelle de terrain, d’une contenance 
de 00 ha 14 a 87 ca - Section AS n°142 : une parcelle de terrain, d’une contenance de 00 ha 14 a 87 ca - Section AS 
n°143 : une parcelle de terrain, d’une contenance de 00 ha 14 a 87 ca - Section AS n°146 : la communauté d’un chemin 
situé sur la même commune à concurrence d’un cinquième (3/5°) indivis, d’une contenance de 00 ha 02 a 55 ca

BIENS OCCUPES
MISE A PRIX : 25 000.00 € (VINGT-CINQ MILLE EUROS) 

(Suivant ordonnance du Juge Commissaire du Tribunal des activités 
économiques de LYON du 17 novembre 2025) 

Outre frais, clauses et conditions du cahier des conditions de la vente.
VISITE PREVUE SUR PLACE LE : MARDI 27 MAI 2026 DE 10 H A 11 H 

ADJUDICATION : JEUDI 4 JUIN 2026 A 13 H 30 - Salle 5 
A l’audience de vente du Juge de l’Exécution Tribunal Judiciaire 

Nouveau Palais de Justice 67 Rue Servient - 69003 LYON
Cette vente est poursuivie à la requête de : Maître Pierre 
MARTIN de la SELARLU MARTIN, Mandataire 
Judiciaires domicilié Immeuble le Britannia Bât B 20 
Boulevard Eugène Deruelle 69432 LYON CEDEX 03 es 
qualité de Mandataire Liquidateur, ayant pour Avocat, Maître 
Florence CHARVOLIN, Avocat associé de la SELARL 
ADK, du Barreau de LYON situé à LYON 69432 CEDEX 03 
Immeuble le Britannia 20 Boulevard Eugène Deruelle.
ADJUDICATION : Les enchères ne pourront être portées 
que par le ministère d’un Avocat inscrit au barreau de LYON, 
après remise d’un chèque de banque représentant 10 % 
de la mise à prix, dont le montant ne peut être inférieur à 

3000 €, et d’un chèque du montant prévisible des frais de 
vente et des émoluments.
RENSEIGNEMENTS ET CONSULTATION DU 
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE : Cahier des 
conditions de la vente n°26/00040.
SELARL ADK – Maître Florence CHARVOLIN – 
Immeuble le Britannia – Bât A - 20, Boulevard Eugène Deruelle 
69432 LYON CEDEX 03 – ventesimmo@adk-avocats.fr
Greffe du Juge de l’Exécution – Ventes judiciaires 
du Tribunal Judiciaire de LYON 67 Rue Servient 69003.
Internet : www.adk-avocats.fr -  
www.info-encheres.com


